
FICHE n°3  – Engagement des crédits avant le vote du budget
Article L.1612-1 du CGCT

L’article L.1612-1 du CGCT prévoit que « jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15
avril  en  l’absence  d’adoption  du  budget  avant  cette  date,  l’exécutif  de  la
collectivité  territoriale  peut,  sur  autorisation  de  l’organe  délibérant,  engager,
liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des
crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice  précédent,  non  compris  les  crédits
afférents au remboursement de la dette. »

Le montant des crédits qui peuvent être engagés sur le fondement de cet article
s’apprécie au niveau des chapitres ou des articles (en fonction du choix initial du
vote du budget par l’assemblée délibérante) du budget 2023.

A l’exception des crédits afférents au remboursement de la dette, les dépenses à
prendre en compte sont les dépenses réelles de la section d’investissement votées
au  budget  N-1  c'est-à-dire  non  seulement  les  dépenses  inscrites  aux  budgets
primitifs (BP) et aux budgets supplémentaires, mais également celles inscrites dans
les décisions modificatives.

En revanche, les crédits inscrits en restes à réaliser (RAR), les opérations d’ordre et
le report du résultat déficitaire ne doivent pas être retenus pour déterminer le ¼
des  ressources  susceptibles  de  pouvoir  être  engagé,  mandaté  et  liquidé  par
l’exécutif avant le vote du budget.

La délibération prise par l’assemblée délibérante portant ouverture de crédits par
anticipation au vote du budget 2024 doit préciser le montant et l’affectation des
dépenses autorisées, ventilées par articles budgétaires d’exécution.


